
 

 
 

Quel que soit le produit toujours le manipuler avec précaution 
et respecter les modes opératoires et les instructions 

 
o Savoir lire les étiquettes des produits qui nous renseignent  sur les principaux dangers 

 En cas de transvasement d’un produit dans un autre récipient, penser à l’étiqueter à 
l’identique  

o Ne jamais utiliser  d’emballage alimentaire (bouteille de boisson, bocal,..)pour stocker un produit  

Le contenu doit toujours correspondre à ce qui est écrit sur l’emballage 
o Veiller à maintenir la lisibilité des étiquettes 

  

o Ne pas se fier à l’odeur d’un produit : certains toxiques sont inodores, d’autres peuvent avoir une 

odeur agréable …le nez est un mauvais détecteur 

 

o Ne jamais mélanger les produits sauf cas prévu car certains sont incompatibles entre eux et  

le mélange peut entrainer des réactions dangereuses 

Exemple : dégagement d’un gaz toxique (chlore) lors du mélange eau de javel avec un détartrant 

En cas de dilution du produit dans l’eau : utiliser de l’eau froide 

Ajouter le produit dans l’eau et non l’inverse 
o Respecter les doses indiquées  ou conseillées 

 
o Fermer hermétiquement les emballages après usage et ranger les en position verticale 

o Ne pas laisser trainer des chiffons imbibés de solvants  

o attention  les contenants vides de produits dangereux sont des déchets dangereux  

Même après rinçage 

o Bidons de produits chimiques non utilisés ou périmés= déchets dangereux 

o respecter et faire respecter les règles de stockage : selon la nature des produits  

Ne pas fumer, manger ou boire au poste de travail 

o Les produits chimiques peuvent pénétrer  

par la peau  

par la bouche (voie digestive): par exemple   poussières ou aérosols qui se 

déposent sur les aliments ou la boisson  au poste de travail ou par le biais de la 
cigarette 

par les voies respiratoires (gaz, aérosols,..) 
o Se laver les mains après toute manipulation, avant la pause et en fin de poste  

o Nettoyage  des mains avec des solvants (white spirit, essence) strictement 

interdit 

                                                                                                   

                                                                               En cas de grossesse ou désir de grossesse 

                N’hésitez pas à interroger le médecin du travail  
                sur   les risques liés à la manipulation de certains   

                produits   pendant la maternité 
 

 

PRODUITS CHIMIQUES 
LES BONNES PRATIQUES 

 


